
N° 95-0240 - Déplacements et voirie + finances et programmation - Jonage - Acquisition de parcelles de
terrain situées 11, rue du Lavoir et appartenant aux époux Torgue - Département de l'action
foncière -

Le Conseil,

Vu le rapport du 2 novembre 1995, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Je vous soumets le dossier concernant l'acquisition, par la Communauté urbaine, de parcelles de
terrain appartenant aux époux Torgue et situées 11, rue du Lavoir à Jonage.

Il s'agit de trois parcelles couvrant une superficie totale d'environ 82 mètres carrés et qui sont
nécessaires à l'élargissement de la rue du Lavoir.

Aux termes du compromis qui vous est présenté, elles seraient acquises :

- gratuitement, pour les parcelles cadastrées sous les numéros 350 et 369 de la section AL, en vertu des
dispositions du permis de construire n° 65-406-82 du 24 février 1982 ;

- au prix de 400 F le mètre carré, conforme à l'avis du service des domaines, en ce qui concerne le surplus de
23 mètres carrés environ qui sera à confirmer par le document d'arpentage du géomètre. Ce prix comprendra
une indemnité de 15 000 F pourperte de plantations ;

B - Propose d'approuver ledit compromis, de l'autoriser à signer l'acte authentique d'acquisition à intervenir et
de fixer l'imputation de la dépense ;

Vu ledit compromis ;

Vu le permis de construire n° 65-406-82 du 24 février 1982 ;

Ouï l'avis de ses commissions déplacements et voirie et finances et programmation ;

DELIBERE

1° - Approuve le compromis susvisé.

2° - Autorise monsieur le président à signer l'acte authentique d'acquisition à intervenir.

3° - La dépense en résultant sera prélevée sur les crédits ouverts au budget de la Communauté urbaine -
sous-chapitre 922-000 - article 210-9 - dossier n° 1 063.

pour le président,

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


